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Service Environnement et écologie urbaine 
 

Le lundi 29 avril 2013 se tiendra une réunion avec 
le service Environnement et écologie urbaine. 
 
L'ordre du jour sera le suivant :  

 Présentation du projet de service,  
 Changement des horaires de travail de   

l’équipe cours d’eau. 

Vers la création de l’eurométropole 
 

Le projet de loi de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des     
métropoles, présenté au Conseil des ministres 
le 10 avril 2013, a été déposé au Sénat le mê-
me jour. 
 
Ce projet de loi sera débattu au Sénat à partir du 
27 mai 2013. 
 
Au-delà des métropoles à statut particulier de 
Paris, Lyon et Marseille, le texte prévoit l’instauration 
par décret de onze métropoles dont celle de 
STRASBOURG, dénommée eurométropole de 
Strasbourg. La CUS sera de fait transformée en 
eurométropole de Strasbourg. 
 
Le décret fixera notamment son périmètre (qui 
pourrait être étendu par rapport à celui de la CUS), 
ses compétences à la date de sa création ainsi que 
la date de prise d'effet de cette transformation. 
 
Il est difficile d'appréhender l'ampleur des modifications 
induites par cette transformation au niveau de 
l'administration, dans la mesure où les débats 
parlementaires peuvent sensiblement modifier la 
donne en matière de compétences. 
 
Dans sa version initiale, le projet de loi prévoit de 
nouvelles compétences obligatoires (par exemple, 
l'action sociale à compter du 1er janvier 2017), 
mais également des compétences facultatives, 
notamment transférées du conseil général ou de 
la région (par exemple, la gestion des collèges 
ou des lycées). 

Dispositif de prévention  
et de reclassement / Bilan 2012 

 
Lors de la réunion du 19 mars 2013, l'administration 
nous a présenté le bilan 2012 du dispositif de 
prévention et de reclassement des agents en 
inaptitude physique. 
 
Voici les principaux éléments de ce bilan. 
 
Situations en fin d'année 
 
Au 31 décembre 2012, 150 agents relevaient du 
dispositif (au 31 décembre 2011 : 158 agents). 
 
Nouvelles situations 
 
38 nouvelles situations ont été recensées en 
2012. 
 
Elles impactent principalement les agents d'entretien 
(13), les éboueurs (4), les balayeurs (3) et les 
jardiniers (3). 
 
Situations finalisées 
 
11 agents ont retrouvé un poste en 2012 (filière 
technique 5 / administrative : 5 / culturelle : 1). 
. 
35 autres situations ont été gérées (4 retraites, 
22 retraites pour invalidité, 7 «guérisons», ...). 
 
Métiers les plus fragilisants 
 
Les agents d'entretien (50) et les éboueurs 
(20) représentent 51 % des agents relevant du 
dispositif au 31 décembre 2012. 

Dans un Communiqué du 15 avril 2013, l'UNSA 
estime que la décision de scinder le projet de loi 
de décentralisation et de réforme de l’action  
publique en trois - la création de l'eurométropole 
de Strasbourg figurant dans le premier projet 
de loi - crée la confusion la plus totale. 
 
L’UNSA déplore une concertation très insuffisante 
avec les organisations syndicales. 
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